
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
des Villes de l’association 

 
 
 

De l’argent pour la déviation ! 
Les 12 Villes de l’association de la RN19 en Conseil Municipal Extraordinaire 

 en plein air devant la gare RER de Boissy 
 
 
Les élus des villes de Boissy-Saint-Léger, Brie-Comte-Robert, Lésigny, Limeil-Brévannes, 
Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie, Santeny, Sucy-en-Brie, Périgny-Sur-Yerres, Varennes 
Jarcy et Villecresnes, se réuniront mercredi 22 octobre 2008 à 16h30 devant la Gare RER de 
Boissy-Saint-Léger pour délibérer ensemble pour exiger la finalisation de la déviation de la 
RN19. 
Cette manifestation prendra la forme d’un Conseil Municipal extraordinaire à tous les élus 
des villes concernés. 
La RN19 supporte le passage de 50 000 Véhicules/Jour dans des conditions de trafic 
insoutenables pour les Boisséens, comme pour les usagers du Plateau Briard. 
Depuis janvier 2008, la portion de la RN19 qui traverse Boissy, a le triste record de 4 tués, 
ce qui représente le 1/3 des morts dans le département du Val-de-Marne. 
Ce constat est inacceptable. 
A ce jour, nous avons les plus grandes inquiétudes sur la finalisation de la déviation de la 
RN19. Les élus veulent dire « ça suffit ! Les deuils tragiques doivent cesser ». L’état et la 
Région Ile de France se doivent de respecter les engagements pris.  
Nous pensons qu’il est du devoir des Maires de se mobiliser pour apporter des réponses 
rapides au devenir de cette déviation indispensable. 
 
Nous invitons tous les citoyens à venir manifester avec nous pour interpeller l’Etat et la 
Région. Exigeons le respect des accords passés. Demandons la déviation « complète » 
maintenant ! 
 
RN19 CA SUFFIT ! 
Conseil Municipal Extraordinaire des villes de l’association de la RN19 
Mercredi 22 octobre 2008 à 16h30 
Gare RER de Boissy-Saint-Léger 
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